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METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT  AU 
CONSEIL DE TERRITOIRE 

 

Approbation de l'affectation et de la revalorisation de programme relative à 
l’extension du réseau de distribution en eau potable du Chemin du Vallon de 
l’Oule à Allauch.  

 
 
Le Chemin du Vallon de l’Oule à Allauch se situe au fond d’un vallon encaissé et étroit et ne dispose 
pas d’un réseau de distribution en eau potable sur la totalité de son linéaire. Les personnes résidant 
au fond du Vallon n’ont aucune possibilité de se raccorder au réseau qui se situe à 600m en amont de 
leur résidence. Le 11 février 2014, 3 d’entre eux ont écrit à la Métropole Aix-Marseille-Provence pour 
demander leur raccordement. Cette nouvelle canalisation devra également être en mesure d’alimenter 
plusieurs poteaux incendie, le projet se situant au sein du massif forestier du Garlaban. 
 
Par délibération DEA 010-1463/16/CM du 15 décembre 2016, le Conseil de Métropole a approuvé la 
réalisation de l’extension du réseau de distribution en eau potable du Vallon de l’Oule dont 
l’autorisation de programme est de 300 000.00 euros HT. Celle-ci avait été établie sur la base de 
conditions de terrassement favorables. Or, au regard des éléments issus des études, le projet se situe 
sur un terrain rocheux entraînant une plus-value au niveau des postes de déblais et de remblais. Par 
ailleurs, la faible accessibilité du site complique la réalisation des travaux et entraine également une 
plus-value sur l’ensemble des postes. Il est nécessaire de porter cette enveloppe à 380 000.00 euros 
HT. 
 
L’opération d’investissement n° 2017102800 inscrite au budget pour un montant initial de 300 000 
euros, doit être revalorisée de 80 000 euros, portant ainsi le montant de l’opération à 380 000 euros 
HT.  


